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						Présentation du dispositif

Les entreprises qui mettent à disposition de manière temporaire un salarié peuvent bénéficier, sous conditions, d'une déduction.


Cette déduction s'applique à partir du 01/01/2018.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


L'entreprise prêteuse, c'est-à-dire celle mettant à disposition ses salariés, doit comporter au moins 5 000 salariés.


La mise à disposition du salarié se fait au bénéfice :


	d'une jeune entreprise de moins de 8 ans d'existence au moment de la mise à disposition,
	ou d'une PME (maximum 250 salariés).



La durée d'existence des jeunes entreprises s'apprécie à compter de la date d'immatriculation à un registre professionnel ou, le cas échéant, de déclaration par l'entreprise de son activité.


La mise à disposition du salarié dure au maximum 2 ans.


Quelles sont les particularités ?


Critères d’inéligibilité


La mise à disposition de salariés ne peut pas intervenir au sein d'un même groupe.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


La déduction porte sur les salaires, les charges sociales correspondantes et les frais professionnels remboursés au salarié mis à disposition, même lorsque entreprise ou le groupe prêteur ne refacture que partiellement ces coûts à l'entreprise bénéficiaire de la mise à disposition.


Le bénéfice de la déduction, pour la part excédant la refacturation, est subordonné au respect de la règle de minimis.

           

           

            
              Critères complémentaires

Données supplémentaires


	Aides soumises au règlement

− Règle de minimis n°2023/2831


            

           

           



            Source et références légales

Références légales


Article 13 de la loi 2017-1775 du 28/12/2017 de finances rectificative pour 2017.


Article 39 du Code Général des Impôts.


Article L 8241-3 du Code du Travail, règlement (UE) 1407/2013 de la Commission du 18/12/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne sur les aides de minimis.

           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux

                    
                  Web: https://lannuaire.service-public.fr/navigation/dd_fip
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

      
          
    
      Ces aides peuvent aussi vous intéresser
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                              Subvention

                  

              
                Aide pour les entreprises de Mayotte touchées par la situation sociale

                Afin de limiter les conséquences économiques résultant de la situation sociale à Mayotte, il est créé une aide financière destinée aux entreprises exerçant une activité économique à Mayotte et particulièrement touchées par les conséquences économiques résultant de la situation sociale.
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                              Subvention

                  

              
                Aide aux entreprises touchées par les inondations dans le Nord et Pas-de-Calais

                Cette aide vise à atténuer les répercussions économiques subies par ces entreprises en raison des inondations survenues durent les mois de novembre 2023 et janvier 2024.
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                              Subvention

                  

              
                Aide gaz/électricité : ETI et grandes entreprises

                Cette aide financière est destinée à compenser l'augmentation des coûts d'approvisionnement en électricité.
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                              Allègement des charges fiscales

                  

              
                Crédit d'impôt en faveur de l'industrie verte (C3IV)

                Cette aide fiscale vise à inciter les entreprises à réaliser de nouveaux projets industriels en faveur de la transition énergétique.


              

            

          

          
      

      

    

    

  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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